
Cette proposition se trouvait à l’extérieur du périmètre d’études 
validé en 2009. De plus, elle était assimilable à un tracé. RFF a 
imaginé, de manière anticipée, des « solutions techniques » 
et a procédé à une évaluation à l’extérieur du périmètre d’études.

Trois solutions potentielles ont été définies et étudiées :

• �une solution dans le fuseau retenu par le Copil du 11 janvier 
2010 appelée « COPIL», 

• �la solution demandée par les acteurs locaux appelée 
« Villandraut »,

• �une solution permettant le respect des fonctionnalités 
ferroviaires et des objectifs attendus de la solution 
« Villandraut », appelée « alternative ouest Préchac ».

Pour faciliter la comparaison et réduire l’impact potentiel de ces 
solutions sur les constructions, RFF les a étudiés dans des fuseaux 
limités de 100 mètres de large uniquement.

Au regard des enjeux humains, et plus particulièrement du bâti, la 
solution « Villandraut » est la plus favorable. Elle évite toutes les zones 
bâties présentes dans ce secteur, s’éloigne du centre bourg de Préchac, 
et ne génère pas d’effet de coupure entre les quartiers.

La solution « COPIL» concerne 5 constructions sur la commune de 
Préchac. Elle passe plus près du centre bourg de la commune que 

les deux autres et crée un effet de coupure entre les quartiers de 
Mansencal et de Moulard, Loumos et Merrein.

La solution « alternative ouest Préchac » impacte potentiellement 
2 constructions sur la commune de Préchac. 

Au regard des enjeux physiques, il n’y a pas de différence forte 
entre les trois solutions.

Au regard des enjeux naturels et biologiques, les trois solutions 
franchissent les ruisseaux de la Hure et du Ballion classés zone Natura 
2000. Cependant, la solution « Villandraut » est la plus défavorable 
du fait du franchissement de la ZNIEFF* Vallée du Ciron.

Au regard des enjeux paysagers et patrimoniaux, les trois solutions 
sont équivalentes.

Au regard des fonctionnalités, la solution « Villandraut » n’est 
pas compatible avec les contraintes géométriques imposées par 
la conception d’une ligne à grande vitesse et n’en permet donc 
pas la réalisation. Les deux autres solutions sont équivalentes et 
compatibles avec le référentiel technique.

Au regard du critère coût, la solution «COPIL», plus courte, est 
la moins chère, tandis que la solution «Villandraut» présente un 
surcoût d’environ 30 millions d’euros, et la solution « alternative 
ouest Préchac » un surcoût de 20 millions d’euros.

Aussi, au regard des seuls enjeux humains, la solution proposée 
par les acteurs locaux est la plus favorable. En revanche, au 
regard de tous les autres enjeux (enjeux physiques, naturels et 
biologiques, techniques et économiques), c’est la solution la plus 
défavorable.  La solution « alternative ouest Préchac » impacte 
trois constructions de moins que la solution « COPIL », pour un 
coût supérieur de 20 millions d’euros. C’est la solution préférée 
et défendue par les acteurs locaux.

En conclusion, RFF a proposé au COPIL, après avoir rappelé 
la position des acteurs locaux, de maintenir son choix initial. 
Toutes les mesures nécessaires seront mises en œuvre pour 
compenser l’impact de cette solution sur les enjeux humains : 
protection phonique, insertion paysagère de la ligne, …

*ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique

Dans les Landes, au Nord de Mont-de-Marsan 

En Gironde, à Préchac

Dans le Tarn-et-Garonne, au niveau d’Auvillar

Après comparaison des différents critères, l’ajustement du fuseau permet d’envisager plusieurs options 
de jumelage avec l’A62, de s’éloigner des quartiers sud d’Auvillar et des bourgs de Caumont, Bardigues, 
Saint-Michel et le Pin, et une meilleure insertion dans l’environnement naturel. Il est de surcroît moins cher. 
RFF a donc proposé au COPIL du 31 mai de retenir le fuseau réajusté.

Dans ce secteur, la concertation a permis d’identifier des préconisations pour la recherche du tracé :

• éviter les hameaux autant que possible,

• �passer en tunnel sous Gache puis passer au sud de l’autoroute avec protection visuelle et acoustique 
si la ligne à grande vitesse est proche de l’autoroute,

• �privilégier un tracé au nord du fuseau au plus proche de l’autoroute sur les communes de St-Michel, 
Merles, Le Pin en évitant notamment le hameau de Montbrison,

• �limiter l’impact visuel et sonore de la ligne à grande vitesse dans la plaine, notamment vis-à-vis 
de Caumont,

• passer à l’ouest du hameau de Garde Boué,

• �franchir la Garonne le plus au sud possible au niveau des communes de Castelferrus et Castelsarrasin,

• anticiper l’impact sur l’agriculture à haute valeur ajoutée. 

Le COPIL a demandé à RFF de prendre en compte ces souhaits pour la recherche du meilleur tracé possible 
en étape 2 des études.
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SOLUTION TECHNIQUE POTENTIELLE

Fuseau retenu

Au regard des enjeux humains, le fuseau « Uchacq» 
concerne moins de bâtis (76) que les deux autres 
fuseaux : « Copil » (170) et « intermédiaire » (95). 
Ce fuseau concerne moins de parcelles agricoles que le 
fuseau « Copil », mais davantage la sylviculture.

Au regard des enjeux physiques, les 3 fuseaux sont 
concernés par un périmètre de protection éloignée 
de captage d’alimentation en eau potable. Le fuseau 
« Uchacq » est cependant le moins concerné et comporte 
moins de forage agricole que les deux autres fuseaux.

Dans les trois fuseaux, les enjeux naturels sont forts  
en raison des sites Natura 2000 associés au réseau 
hydrographique de la Midouze et de ses affluents. Les 
possibilités de franchissement de ces vallées sont plus 
importantes pour le fuseau « Copil » que pour les deux 
autres. Il est donc  le mieux classé.

Au regard des enjeux paysagers et patrimoniaux, le fuseau 
« Uchacq » est le seul qui comporte des enjeux très forts liés à 
la présence de sites archéologiques. Il est, de ce fait, le moins 
bien classé. Le fuseau « Copil » concernant le moins d’enjeux 
paysagers est le mieux classé.

En conclusion, le fuseau « Uchacq» est celui qui concerne le 
moins de constructions et d’enjeux environnementaux. Il est de 
plus compatible avec les fonctionnalités retenues par le COPIL de 
janvier : il permet de créer une gare nouvelle sur la ligne nouvelle 
au nord-est de l’agglomération et d’assurer, conformément 
aux attentes des acteurs locaux, la desserte des trains express 
régionaux (TER) de la gare nouvelle à partir de la ligne Mont-
de-Marsan/Roquefort et d’une liaison TER intégrée aux GPSO. 
RFF a donc proposé au COPIL du 31 mai de retenir le fuseau 
«Uchacq», qui est un réajustement du fuseau retenu en janvier 
dernier. 

Dans ce secteur, les acteurs locaux ont demandé que soit étudiée une autre solution afin de 
limiter l’effet de coupure sur la commune de Préchac et de réduire le nombre de constructions 
potentiellement impactées.

Entre janvier et mai 2010, RFF a étudié un ajustement du fuseau. 
En effet, les acteurs locaux souhaitaient que soient étudiées des solutions 
de jumelage avec l’A62.

Dans ce secteur, les fuseaux alternatifs proposés par les élus locaux ont été traduits en variantes pouvant être comparées. 
Deux variantes de fuseaux (appelées  fuseau «Uchacq» et fuseau « intermédiaire») ont été comparées au fuseau retenu par le COPIL de janvier.

Fuseau
réajusté
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Les Régions Aquitaine et Midi-Pyrénées devraient s’accroître de 525 000 habitants d’ici 2020 et
1,3 million d’habitants d’ici 2050 (source INSEE)... Ces perspectives laissent présager de nouveaux besoins 
de déplacement auxquels les GPSO apportent des réponses performantes et pérennes. Ils favorisent 
la dynamique des territoires et induisent des effets directs en termes d’emplois, de tourisme ou de 
désenclavement sur les régions concernées.

Charles Marziani est vice-président du Conseil régional Midi-Pyrénées, en charge des transports collectifs et des infrastructures de transport.

Des enjeux régionaux multiples
Les Régions Aquitaine et Midi-Pyrénées sont particulièrement 
dynamiques sur le plan des échanges et de la démographie. Les 
agglomérations de Toulouse et de Bordeaux concentrent un tiers de 
la population et des emplois de leur région. Dans cette perspective, 
les GPSO vont leur permettre de développer leur zone d’influence 
vers les autres agglomérations et pôles économiques et d’améliorer 
les échanges entre leurs régions. En intégrant les lignes nouvelles au 
réseau existant – qui ne permet pas à lui seul d’irriguer correctement 
le territoire – les GPSO vont permettre de développer des transports 
ferroviaires régionaux. En parallèle, ils vont améliorer les liaisons 
transpyrénéennes en reliant les deux eurorégions « Pyrénées 
Méditerranée » et « Aquitaine, Euskadi, Navarre ». 

Par ailleurs, les deux Régions ont de nombreux projets d’aménagement 
que renforceront les GPSO. Ceux-ci vont mieux positionner le territoire 
de Midi Pyrénées dans le réseau des régions européennes et favoriser 
des synergies au sein de la région. Les GPSO vont aussi aider au 
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Les GPSO, des projets aux enjeux 
régionaux et locaux

« Nous serons mieux et plus proprement connectés »

LES PARTENAIRES 
FINANCEURS DES ETUDES

Comment la LGV Bordeaux-Toulouse va-t-elle 
participer au développement démographique et 
économique de la Région Midi-Pyrénées ?

C’est bien plus qu’une LGV entre Bordeaux et Toulouse dont il 
est question ! Il s’agit d’être enfin connecté au réseau ferroviaire 
européen à grande vitesse. Cette LGV va définitivement 
affirmer l’ouverture de notre territoire aux régions françaises 
comme aux pays européens. Notre région a de fortes capacités 
de développement et la LGV va jouer le rôle d’accélérateur. 
Des capacités mises en lumière vont inévitablement favoriser  
l’économie et permettre des échanges nouveaux pour les 
populations, les jeunes… et les touristes.

La LGV Bordeaux-Toulouse est un premier maillon. D’autres 
projets de LGV vers Barcelone et Montpellier sont lancés. 

Charles Marziani

Toulouse, métropole régionale au cœur du sud de la France, 
sera demain une capitale au cœur du sud de l’Europe.

Quel est l’enjeu majeur de la grande vitesse pour 
votre Région ?
Demain, Toulouse sera à 1h de Bordeaux, 2h30 de Bilbao et 3h 
de Paris. Nous serons plus proches des centres de décisions 
français, italiens et espagnols et pourrons dialoguer à égalité 
avec les grandes métropoles européennes.

La LGV va également nous permettre de mieux jouer nos 
atouts et complémentarités avec Bordeaux et, après-demain, 
avec Montpellier. Des synergies économiques mais aussi 
culturelles et sociales vont être développées. Et grâce à un 
mode de transport plus respectueux de l’environnement, 
nous serons mieux et plus proprement connectés.

Vous comprendrez facilement pourquoi cette LGV est 
fortement attendue !

La LGV sera reliée au réseau ferroviaire existant par 
l’intermédiaire des gares de Montauban ou de Toulouse. 
Qu’attendez-vous de cette interconnexion ?

Ces deux villes vont permettre d’irriguer tout notre territoire. 
Elles seront complémentaires et deviendront les plaques 
tournantes d’un système de transport régional modernisé, 
elles permettront un meilleur échange entre  nos villes et la 
LGV. Au plus grand bénéfice de l’ensemble des habitants.

développement des services TER, au rayonnement et à l’accessibilité 
de la région. Côté Aquitaine, les GPSO vont participer à la limitation 
du trafic de poids lourds et donc de l’empreinte écologique des 
transports. Ils vont également stimuler l’attractivité économique 
et touristique de l’Aquitaine et contribuer à faire de celle-ci un pôle 
d’échanges de niveaux européen et international.

Des enjeux locaux spécifiques
Au niveau local, les enjeux se traduisent par de multiples projets 
propres à chaque espace considéré : les agglomérations et pays 
prévoient de nombreux aménagements tels que la création de 
pôles multimodaux, la réorganisation des transports en commun, 
le réaménagement des quartiers aux abords des gares existantes 
ou des futures gares nouvelles. Ainsi, la construction d’une 
nouvelle gare ou l’aménagement d’une gare actuelle s’inscrit dans 
la dynamique des projets de territoires. Elle offre l’opportunité de 
développer de nouvelles zones d’activités, et de dynamiser celles 
existantes.
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Une ligne ferroviaire à grande vitesse est-elle un levier 
de développement économique régional ?
Bien évidemment ! C’est un facteur de compétitivité des 
entreprises et de dynamisme économique des territoires. 
L’enquête que nous venons de réaliser auprès de chefs 
d’entreprise fait ressortir que les transports constituent le 
premier critère d’attractivité et d’implantation. Et aujourd’hui, 
l’Aquitaine est handicapée en termes d’accessibilité par rapport 
à d’autres régions. Car l’aérien coûte cher et notre réseau 
routier est saturé. 

C’est  par  des transports  rapides,  économiques et 
écologiquement responsables que nous pourrons mieux 
structurer notre territoire et exister dans le concert des régions 
qui comptent.

Quelles nouvelles opportunités économiques offre la 
future LGV ?
De part et d’autre de la frontière espagnole, les capacités de 
développement existent. L’euro-région du sud-ouest de l’Europe, 
qui se construit jour après jour, a besoin de connections rapides 
tant pour le transport des personnes que des marchandises. A 
l’heure actuelle, il faut 8 heures pour faire Bayonne – Bilbao, 
une journée entière… Et la part du transport ferroviaire de 
marchandises est de 4% à la frontière espagnole contre 30% 
pour l’Italie. Ce n’est plus tenable !

« Il est temps que nous soyons connectés 
au réseau ferroviaire européen à grande 
vitesse ! »

Jean-Marie Berckmans
président de la CRCI Aquitaine et de la CCI Bayonne Pays Basque.
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